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Le mot du Maire 

 A la veille des vacances scolaires, le Conseil Municipal travaille pour l’avenir de notre Commune.

 En ce début 2017, la Communauté Urbaine du Grand Reims s’est mise en place, à nous de la faire vivre.

  Les travaux de la rue des grands clos ont débuté par la pose des canalisations d’eaux pluviales par 
l’entreprise Gorez, puis ce fut l’enfouissement des réseaux électriques et de téléphone par l’entreprise 
SCEE sous la direction du SIEM (syndicat intercommunal d’électrification de la Marne) avec extension   
ruelle du Clos. En ce moment la Communauté Urbaine du Grand Reims réalise le changement de la 
canalisation d’eau potable par l’intermédiaire de Suez et la commune réaménage la défense incendie de 

ce secteur. Viendront ensuite la chaussée et l’éclairage public. Le conseil 
municipal a fait le choix de lampadaires à led pour des soucis d’économie de
consommation.

  Une aire de jeux pour jeunes enfants de 2 à 12 ans a été installée près 
des tennis en ce début 2017.

   Le Conseil Municipal attend de notre maître d’œuvre l’étude de nouveaux 

projets pour la mise en accessibilité de la mairie, de l’église et du 

cimetière. Des travaux sur le parvis de l’église sont nécessaires pour cette 

mise aux normes avec avis de l’architecte des bâtiments de France. 

  Un maître d’œuvre pour des travaux de mise en sécurité des voies 

départementales traversant le village a été choisi, l’étude est faite suite aux préconisations des services

du département. Des dossiers de demande de subvention seront déposés.

Le choix, en concertation avec les bâtiments de France, d’un architecte pour l’étude de travaux 

prioritaires à effectuer sur notre église est en attente car il nous faut l’aval de la Direction Régionale 

des Affaires Culturelles (DRAC), aval que nous n’avons toujours pas. Tout ceci ne pourra se faire qu’avec 

l’aide de notre nouveau député Valérie Beauvais, de l’état, de la Région Grand Est, du département et de 

la communauté urbaine du Grand Reims.

   Nous restons à votre écoute pour toute information, suggestion ou réclamation que vous souhaiteriez 
formuler. Je voudrais, à travers ce mot, vous dire combien nous allons devoir vous expliquer, en 2017, 
toutes les compétences reprises par le Grand Reims et les implications du pacte financier et fiscal liées 
à ces transferts (voir en pages intérieures).

Je souhaite la bienvenue à toutes celles et ceux qui s’installent dans notre commune et je les invite à 

venir se faire connaître en Mairie.

En cette fin d’année scolaire, j’adresse tous mes vœux de réussite aux élèves passant des examens, une 
belle récolte aux agriculteurs et, par avance, une belle vendange aux vignerons, et à vous tous 
d’excellentes vacances à Cauroy lès Hermonville ou ailleurs.   .

Votre Maire, Guy LECOMTE


	ETAT-CIVIL
	INFOS PRATIQUES
	- du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 14h30 à 19h00 ; - les samedis de 9h à 12h et de 15h à 19h ; - les dimanches et jours fériés de 10h à 12h.
	Les artisans intervenant sur la commune ne doivent pas faire de bruit de 20 h à 7 h ainsi que les dimanches et jours fériés.
	Par ailleurs, nous rappelons aux propriétaires de chiens et chats qu’il n’est pas « forcément » agréable de ramasser les déjections de leurs gentils compagnons sur nos pelouses et sur les trottoirs…

	Le Comité de Sauvegarde du Patrimoine

